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AMENDEMENT

Dans l’article 58 du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, les mots : « il est accordé 
pour un terme expirant au plus tard à la date d’expira-
tion du permis initial portant sur l’établissement d’ori-
gine » sont remplacés par les mots : « il peut prolonger 
la durée du permis initial portant sur l’établissement 
d’origine. ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de pouvoir profiter d’un permis de trans-
formation ou d’extension pour prolonger la durée de vie 
du permis d’origine.

Cet amendement est proposé à défaut d’un accord sur 
les amendements proposant une durée illimitée des PIC.
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